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Éditorial

Le charme amer de la victimisation

 

L’ENCHAÎNEMENT de la crise économique et de la montée des extrêmes politiques, sur le modèle des années 1930, relèverait de la mauvaise répétition historique. Elle n’a pourtant, malheureusement, rien d’impossible. À travers l’Europe, l’inquiétant essor de nouveaux leaders d’extrême droite s’accélère, de la Belgique à la Hongrie. Le discrédit qui affecte les partis classiques et les désaffiliations partisanes rendent de nombreux électeurs réceptifs à un discours d’ordre. Dans cet univers en recomposition rapide, une compétition idéologique s’est ouverte pour accaparer la question identitaire. Dès lors, tout devient source d’obscure menace : les mobilités, le droit d’asile, le voisinage européen, voire la moindre dissension intérieure. Mais, en effet, qu’attendre d’autre du discours identitaire, sinon une surenchère permanente et une complainte sans fin ?

Le discours politique est ainsi aspiré par le mouvement déréglé et potentiellement infini du ressentiment victimaire. C’est le paradoxe du repli hexagonal : le retour aux sécurités géographiques est vécu sur le mode défiant, mécontent et apeuré de l’ignorance, de la mauvaise foi et des renoncements. Dans ce contexte, le retour au thème national est dépressif. Par opportunisme médiatique, pessimisme culturel, complaisance morose, il ne voit plus dans la démocratie que mélancolie, désenchantement, régression. Mais pourquoi s’en prendre de manière privilégiée au style démocratique de nos sociétés ?

La critique du droit a longtemps porté ce scepticisme démo­cratique. La revendication croissante de droits, dans un esprit individualiste parfois libertaire, a cristallisé l’inquiétude jacobine. Dans une culture française valorisant le conflit politique, l’émergence du discours juridique, longtemps tenu en lisière du corpus républicain, venait effectivement troubler les traditions intellectuelles. Que le citoyen puisse revendiquer l’effectivité du droit semblait ouvrir la boîte de Pandore. Le « droit-de-l’hommisme » semblait légitimer l’érosion de la culture civique et, au bout du compte, aggraver l’impuissance publique. Le langage du droit, finalement, armait la demande égoïste.

Il s’en faut pourtant de beaucoup que la revendication juridique cède à la démesure. Ne vise-t-elle pas d’abord le sérieux des principes, la réciprocité des exigences, l’égalité de traitement ? Le droit, en outre, n’est pas seulement un discours, c’est une institution, avec ses professions, ses rites, ses règles, qui formalisent des décisions et rappellent le justiciable au réel. La demande de droit procède surtout de l’inachèvement du projet démocratique. Comment se satisfaire d’un état de fait ou, comme disait justement Emmanuel Mounier, d’un « désordre établi », qui couvre trop souvent de belles paroles la solide permanence des préjugés, le mépris social, la naturalisation des inégalités ?

Combien plus vertigineuse, au regard des attentes fondées en droit, apparaît aujourd’hui la demande identitaire ! Entière, jalouse, vindicative, elle charrie des passions inflammables. C’est bien ici que la rhétorique politique perd le sens de la mesure. Car le sentiment victimaire est sans borne et propice aux manipulations. Les réfugiés qui se risquent sur la Méditerranée à bord d’esquifs surchargés apparaissent ainsi à peine dignes de secours organisés aux yeux, par exemple, des autorités britanniques, qui refusent de financer le programme européen Triton. Tout cela pour rassurer les eurosceptiques qui craignent l’arrivée, légale, de travailleurs polonais en Grande-Bretagne, alors même qu’ils ont été les premiers à repartir aux premiers jours de la crise économique. L’étape suivante, déjà réclamée par un David Cameron aux abois devant la ­progression du parti Ukip, sera le recul de la libre circulation des citoyens européens à l’intérieur de l’Union. Fallait-il vraiment incriminer ces maigres droits conférés par la construction européenne, si fragiles au regard de la logique des souverainetés ?

Parce qu’il règle des conflits, organise les contradictions et qu’il formalise des types de relations, le discours juridique donne forme à la réalité des interdépendances qui constituent la trame réelle de la société. Nous avons plus besoin de son réalisme que des mythes politiques régressifs de l’identité.

Esprit



Position

La gauche a-t-elle honte
de sa politique sociale ?

 

ON connaît la formule du Front national sur ce qu’il appelle l’« UMPS », qui considère donc que UMP et PS, c’est « bonnet blanc et blanc bonnet », comme d’une façon différente mais finalement assez proche, Jacques Duclos, secrétaire général du parti communiste, le disait des gaullistes et de la SFIO. Bref, droite comme gauche, tout cela serait équivalent.

Contrairement à ce qu’on lit souvent, les partis de gouvernement (PS, UMP, Modem) étaient, en 2012, tout à fait convaincus de l’état très préoccupant de la France et aucun, si on considère attentivement leur programme, ne s’est lancé dans des promesses exorbitantes ; tous, au contraire, ont fait, pourrait-on dire, le « service minimum » pour rassurer leurs piliers électoraux, sans aller plus loin. Mais leurs « fondamentaux » diffèrent réellement : on peut le vérifier simplement sur le plan social. Quelques exemples sont très significatifs.

En septembre 2012, l’allocation de rentrée scolaire a crû de 25 [image: Item_2509.png] et a encore légèrement augmenté par la suite (1,2 [image: Item_2512.png] en 2013 et 0,7 [image: Item_2514.png] en 2014) ; délivrée sous conditions de ressources à trois millions de familles pour plus de cinq millions d’enfants, elle s’étage de 363 euros à 396 euros par enfant selon l’âge. Notons que cette mesure, affectée uniquement aux revenus les plus bas1, est d’une ampleur importante ; pourtant, on peut être sûr que, interrogés sur leurs revenus, les bénéficiaires ne penseront jamais à y inclure ces montants.

Autre mesure sociale propre au gouvernement de gauche : le plan contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale de fin 2012. L’engagement de l’État, à la suite de ce plan, est de 2,5 milliards d’euros en année pleine, somme qui, dans un contexte budgétaire très tendu, est venue s’ajouter aux dépenses sociales déjà élevées. Mais cette fois, c’est le gouvernement lui-même qui reste discret sur ses engagements : le principal poste de dépenses est en effet la revalorisation du RSA, et en ces temps où l’on fustige l’assistanat à tort et à travers, une telle décision fait craindre l’impopularité aux dirigeants si elle est trop connue. Pourtant, là encore, il faut être plus clair. D’abord cette revalorisation, si elle est bienvenue, reste très (trop ?) raisonnable : elle ne vise qu’à remonter le RSA au niveau où était initialement le RMI, soit 50 [image: Item_2516.png] du Smic, or il en avait décroché et n’atteignait plus que 43 [image: Item_2518.png] de celui-ci. Ensuite, l’effort, compte tenu du nombre de personnes concernées, est certes élevé, mais il est peu sérieux de faire croire que ce relèvement poussera à la paresse et conduira beaucoup de gens à cesser de travailler pour profiter de ces montants qui, même revus, restent dérisoires et permettent juste une survie difficile2.

Troisième exemple : beaucoup de commentateurs « avisés » ont jasé sur le « retour de la retraite à 60 ans » quand, très vite, le nouveau gouvernement de gauche a décidé de laisser partir à la retraite ceux qui avaient 60 ans mais (on « oublie » souvent cette condition !) qui avaient aussi travaillé le nombre de trimestres nécessaires. Cela permettait essentiellement à ceux qui avaient démarré très tôt de s’arrêter, leur temps de travail ayant été accompli. En effet, précédemment, ces personnes continuaient à travailler au-delà de ce temps, faisant bénéficier les autres salariés de leurs cotisations. De plus ces personnes, ayant démarré tôt, donc faiblement qualifiées pour la plupart et ayant exercé des métiers durs, avaient un taux de mortalité bien plus précoce que les autres ; ainsi, elles cotisaient plus longtemps et profitaient moins longtemps que la moyenne de leur temps de retraite. C’est uniquement cette injustice qui a été corrigée. Il est dommage de ne pas avoir su communiquer sur cette réelle correction sociale et d’avoir laissé le terrain à ceux qui (par incompétence, information insuffisante ou malveillance) ont voulu faire croire à un retour en force de la retraite à 60 ans pour tous.

Dernier exemple qui touche l’ensemble du secteur social : les associations ont vu croître fortement leurs effectifs depuis de nombreuses années, notamment parce qu’elles se sont en partie substituées à l’État dans de nombreux domaines3 ; la fin du quinquennat précédent a vu un net coup de frein de cette tendance et même, à partir de 2010, une baisse des effectifs. L’année 2012-2013 avait mal commencé, avec deux trimestres de suite en négatif. Mais la suite a vu un retournement avec, pour l’ensemble de l’année 2013, une hausse de 0,3 [image: Item_2527.png] ; cela semble modeste, mais c’est une inversion de la tendance précédente ; c’est aussi une réelle différence avec le secteur marchand qui, lui, a baissé de 0,5 [image: Item_2532.png] pour la même année. On dira qu’une partie de cette hausse de l’emploi associatif est due aux emplois d’avenir, ce qui est exact. Il n’empêche : le changement de gouvernement en 2012 a, sur ce plan, apporté aussi un réel changement de politique4. Bizarrement, nombre d’associations, sans doute trop émues par la chute des années précédentes, ne paraissent pas vraiment avoir perçu cette évolution et, continuant à craindre le retour des baisses, préfèrent les anticiper dans leurs discours. Rester vigilant semble bien une nécessité en ces temps de disette budgétaire où un financement est vite coupé, comme cela a failli arriver pour le plan pauvreté avant l’été 2014 ; cela ne doit pas conduire à se tromper et à considérer que toutes les politiques sont équivalentes.

Voici quatre exemples de choix de politique sociale ; on peut en discuter la pertinence mais on ne peut en nier la paternité de gauche, ni qu’ils n’ont pas été faits par la droite, bien au contraire. Ainsi, droite et gauche sont loin de s’équivaloir5. Encore faudrait-il que ces choix ne soient pas jugés « honteux », qu’ils soient assumés. Sinon, ils ne sont que source de coûts et leurs bénéficiaires ne les perçoivent pas ! Quant à ceux qui n’en bénéficient pas, il faut s’ôter de l’idée qu’ils y seraient, par construction, forcément hostiles. La Direction générale de la cohésion sociale (DGCS) du ministère des Affaires sociales, qui publie un baromètre de la cohésion sociale, note dans son édition de 2012 :

Sur ce thème – celui de l’inégalité de la société –, les Français sont, de longue date, convaincus d’une augmentation des inégalités dans notre société. Déjà en 1992, 83 [image: Item_2535.png] des Français en semblaient persuadés […]. Une étude de la Commission européenne montre à ce sujet que les Français sont parmi les plus sensibles à la problématique des inégalités en Europe : en 2010, 78 [image: Item_2542.png] des habitants de l’Hexagone considèrent que l’on s’occupe mal des inégalités et de la pauvreté.

Une partie de ceux-ci devraient donc être rassurés s’ils percevaient mieux ces choix politiques. En revanche, les cacher permet aux sceptiques et aux négatifs de renforcer leurs croyances dans des mécanismes plus ou moins occultes visant à favoriser « les autres », tous ceux qui ne sont pas eux-mêmes, tous ceux qui profitent d’avantages dont eux-mêmes auraient plus besoin. Surtout, assumer sa politique sociale permettrait au gouvernement de rééquilibrer la perception générale d’un État uniquement soucieux des entreprises et qui ne donne de l’argent qu’à « ceux qui en ont déjà » ; cela lui permettrait de montrer qu’il n’aime pas seulement les entreprises, mais aussi les citoyens et notamment ceux qui sont en difficulté, et peut-être même qu’il s’intéresse à ses électeurs !

Pour finir, juste un mot sur la fraude sociale dont on nous a rebattu les oreilles au plus haut niveau de l’État et qui reste en arrière-plan d’une bonne part du discours politique et des sentiments d’une fraction non négligeable de la population. La fraude aux prestations sociales est de 150 millions d’euros sur l’assurance-maladie et de 120 millions sur les prestations familiales ; ce n’est certes pas rien même si, pour les prestations familiales, cela est à rapporter au budget des caisses d’allocations familiales, qui est de 60 milliards d’euros ; la fraude est donc de 0,19 [image: Item_2544.png] des sommes versées. En revanche, la seule fraude à la TVA représente, selon la Commission européenne, un total de 32,2 milliards d’euros, soit 1,6 [image: Item_2546.png] du PIB et soit surtout… 119 fois plus que la fraude sociale6 ! On entend pourtant bien plus parler de la première que de la seconde…

Nicolas Clément





	1

	Inférieurs à 24 137 € pour une famille avec un enfant, 29 707 € pour deux enfants, 35 277 € pour trois enfants…




	2

	L’association ATD Quart-Monde a publié un excellent petit livre, En finir avec les idées fausses sur les pauvres et la pauvreté (Paris, éditions de l’Atelier, 2013), qui confirme bien le grand écart qui subsiste entre les revenus de bénéficiaires du RSA et de salariés au Smic.




	3

	Recherches et Solidarité, Cécile Bazin et Jacques Malet (sous la dir. de), les Associations face à la conjoncture, 6e édition, juin 2014 (http://www.recherches-solidarites.org/media/uploads/conjoncture_juin_2014_.pdf).




	4

	De façon plus large, notons en effet que, malgré une nouvelle baisse annoncée des budgets de l’État pour 2015, celui des Affaires sociales continue de monter (voir Les Échos du 10 juillet 2014).




	5

	Sauf face aux Roms où le gouvernement « assume » trop bien une politique que ­n’aurait pas reniée la droite…




	6

	Les Échos, 11 juillet 2013 et 19 septembre 2013 ; La Croix, 4 août 2014.






Position

Une tour peut-elle être transparente ?

 

La tour Triangle biaise parce qu’elle empêche de poser correctement la question de la hauteur. La surélévation des bâtiments existants la poserait, à notre sens, autrement et surtout plus finement. La tour biaise parce qu’elle appelle trop souvent la dalle qui ­l’accompagne à son pied. À Paris surtout, on a trop rarement montré que l’on savait faire autrement, alors qu’à New York le rez-de-chaussée donne directement sur la rue et son trottoir, et non sur un sol artificiel, dénudé et généralement surélevé. Une tour « à la française » entraîne inévitablement une question : au pied, ça se passe comment ? Mal, en général. Enfin, nous verrons bien… Trop tard, peut-être. La tour transparente n’a jusqu’ici montré d’elle dans la presse que quelques images de synthèse – nonobstant ­l’exposition, très complète il est vrai, qui se tient cet hiver au Pavillon de l’Arsenal.

La tour Triangle biaise en refusant, selon son concepteur Jacques Herzog auquel le projet fut confié de gré à gré, de s’assumer comme telle, bref comme une tour de 180 mètres de haut. Lorsque le projet fut présenté il y a plus de six ans déjà, certains l’ont dite contextuelle parce qu’elle était triangulaire. Il ne nous a pas semblé que la porte de Versailles avait quoi que ce soit de triangulaire1. Voir dès lors cette tour triangulaire comme un « morceau de ville que l’on aurait fait pivoter et placé verticalement » est une lecture parmi d’autres, en l’occurrence celle des concepteurs eux-mêmes, que l’on peut trouver sur le site du Pavillon de l’Arsenal. Enfin, la pyramide incarne par excellence une figure autarcique et monumentale, dans le désert aux portes du Caire comme au milieu du Louvre.

La tour Triangle biaise car elle se voudrait transparente. Haute de 21 mètres pour marquer l’entrée d’un grand musée, on comprend qu’elle y parvienne, mais en accueillant 88 000 mètres carrés de bureaux sur 180 mètres de haut, on ne voit guère comment cela serait possible. Cette histoire rappelle curieusement celle de ­l’ancienne TGB – aujourd’hui Bibliothèque nationale de France – dont les quatre tours furent annoncées transparentes lors du concours en 1989… et l’on sait depuis ce qu’il en advint. Rarement la transparence aura trouvé aussi désemparés ses ennemis, et pourtant celle-ci ne souffre pas l’indétermination : il faut prendre « parti ». Pour reprendre le constat de l’architecte Paul Chemetov sur le site du journal Le Monde le 15 novembre dernier :

Ce sont bien les quartiers à l’architecture et à l’urbanisme non homogènes, en forme et en hauteur, qui sont les plus agréables à vivre, les plus pittoresques, les plus parisiens au sens touristique du terme […]. [Cette tour] doit donc être dessinée, figurée et défendue pour ce qu’elle est. Les perspectives que l’on voit privilégient la tranche. Que devient ce projet en vue frontale dans le skyline parisien ? Quelle ombre porte-t-il éventuellement sur son voisinage et combien d’heures dans l’année2 ?

La tour Triangle biaise parce qu’elle instaure une forme de consensus un peu suspect contre son abandon au sein d’une ­profession habituellement traversée par les divisions : les architectes, généralement aussi corporatistes qu’individualistes. L’un d’entre eux, animateur et créateur de l’Abeille et l’Architecte3, un blog fréquenté, engagé et pertinent, livrait récemment ses atermoiements une semaine avant le vote du conseil de Paris :

Personnellement, je ne sais toujours pas ce que je voterais, partagé entre mon métier d’architecte qui me fait pencher du côté du POUR et mon engagement citoyen qui me fait pencher du côté du CONTRE.

Mais une tour, est-ce vraiment innovant ? Il est permis d’en douter. Objet autarcique, monolithique et fort peu flexible, elle n’offre généralement aucun « plan B », aucune alternative ni flexibilité en cas de problème fonctionnel majeur. La Tour infernale (film catastrophe américain de 1974, avec Steve McQueen et Paul Newman) avait spectaculairement mis en scène ce caractère, mais sur un mode bien plus banal malheureusement ; on le constate en ce moment avec le triste feuilleton (qui dure tout de même depuis vingt-trois ans) du désamiantage de la tour Montparnasse. Et si des emplois seront certes créés pour la construire, cette tour Triangle, iront-ils vers les majors du BTP ou vers les artisans et les PME ? Enfin, à quels autres types de bâtiments profiteront les matériaux ultra­performants qui devront être mis au point ? À d’autres tours, sans doute… Mais on peine à imaginer ce que les logements de demain devront à ces verres spéciaux.

Quant à l’attractivité de la porte de Versailles, les architectes savent bien, eux les premiers, que la tenue de grandes manifestations sur ce site paraît de plus en plus compromise : si leur fameux salon fétiche, Batimat, qui demande beaucoup d’espace pour exposer les matériaux de construction mis à leur disposition, a dû migrer vers Villepinte, au fin fond du Grand Paris et au bout de la ligne du RER B, il y avait quelques raisons à cela, non ? Une grande tour en lisière d’un périphérique déjà surchargé à cet endroit-là et qui risque de l’être encore plus lorsque le ministère de la Défense aura pris ses quartiers dans le « Pentagone à la française » qui doit bientôt ouvrir ses portes tout près à Balard, est-ce bien raisonnable ?

La tour Triangle biaise, enfin, avec les découpages politiques : la droite soutient les Verts, et les socialistes et les communistes font front commun avec le promoteur Unibail, auquel le terrain a été attribué sans mise en concurrence… L’équation est terrible : ce n’est pas parce que l’on doute de la pertinence de la tour Triangle que l’on souhaite pour autant que Paris se transforme en musée. Pour ma part, je rêve de « projets modestes » pour les villes, mais que voulez-vous, ils répondent rarement aux discours et aux attentes de la Chambre de commerce. La tour Triangle biaise car elle prétend apporter une réponse à des problèmes qui ne sont solubles qu’à grande échelle : l’étalement excessif de la ville, la crise de l’immobilier de bureaux en panne de plateaux adaptés aux exigences contemporaines, et la mixité tant recherchée que le projet n’a pas su conserver, perdant au fil de ses évolutions son hôtel, son espace de formation, son centre des congrès et jusqu’à son ascenseur panoramique.

Jean-Louis Violeau





	1

	Du reste, le cabinet Herzog et de Meuron a imaginé une tour fort semblable (un triangle coupé en deux) pour le laboratoire Roche à Bâle… (http://www.dezeen.com/2014/10/23/herzog-de-meuron-basel-campus-redesign-roche-healthcare/).




	2

	Paul Chemetov, « La tour Triangle doit être dessinée, figurée et défendue pour ce qu’elle est », Le Monde, 15 novembre 2014 (http://www.lemonde.fr/architecture/article/2014/11/15/la-tour-triangle-n-est-pas-une-tour-mais-une-plaque-aussi-haute-que-large-a-sa-base_4524214_1809550.html?xtmc=chemetov&xtcr=2).




	3

	http://labeilleetlarchitecte.wordpress.com/
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